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REVUE MILITAIRE SUISSE
fll° 11. Lausanne, le lä Juin 1872. XVIIe Annee
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RAPPORT AU CONSEIL D'ETAT DU CANTON DE FRIBOURG SUR L'INTERNEMENT
DE L'ARMEE FRANQAISE DE L'EST DANS LE CANTON,

du 2 fevrier au 27 mars 1871. (Fin.)

B. L'asite de la Providence

etabli dans l'ancien couvenl des Ligoriens, dans la basse ville el confie aux soins
des soeurs de charite, offrait lc grand avanlage de possederune administration bien
assise et pouvanl suffire ä une augmentation subite et considerable des malades.
Le nombre de lits disponibles pour les malades frangais fut porle au chiffre de 55,
en pailie transportös depuis la caserne. Par un accord passe avec la smur
superieure, la journee d'höpital ful fixöe ä 1 fr. 30, les remedes et quelques accessoires

exceples. L'öiat des malades, tenu reglementairement depuis le 19 fevrier,
aecuse un total de 179 malades, soignös du 3 fevrier au 31 ma„rs.

Mallieureusemenl nous ne connaissons des 34 premiers malades ni diagnostique,
ni le traitement que leur a fait subir M. Ife i)r Schaller, medecin-major cantonal,
jusqu'au 13 fevrier mödecin de Pelablissement. Depuis lors, ce fut M. le Dr
Buman qui en reprit la direction medicale.

Des 179 malades venant en partie directement des cantonnements, en partie des
ambulances de l'ecole des filles, d'Haulerive el de Moral :

37 sont renlres au corps, gueris.
44 furent rapalries convalescents.

2 furent evauues sur d'autres höpitaux.
35 succombereni ä leur maladie.
41 restaient en traitement le 31 mars (*).

Total 179 malades avec 2,876 journees d'höpital, soit en moyenne 16 jours
par malade.

C. L'höpital militaire des Neigles

a öle etabli par les soins de M. le prefet Fegely et de M. le Dr Castella, capitaine
federal, qui en resla le medecin-directeur. Les Neigles sont un etablissement de
bains, dont le proprietaire se trouvait justement en faillile, ce qui permit de s'y
etablir. Les salons du debil et les cabineis se suivant le long d'un corridor, furent
occupes par 44 lits porles de la caserne. Le chauffage des cabineis dont les portes
furent enlevees, se fil tres-bien par des fourneaux en fönte places dans le corridor
commun.

(') Du 1 avril au 15 mai, 29 de ces 41 malades sont rentrös convalescents en
France, 2 sont morts, 10 malades restaient en traitement Ie 15 mai encore. Depuis
je 16 avril, jour de licenciement de M. le D'' Buman, comme medecin militaire, la
journee de malade se paye ä raison de 1 fr. 60 c. tout compris (frais d'entretien et
de traitement).
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